
MORLAIX COMMUNAUTÉ

PORT DE PRIMEL – LE DIBEN

Droits de port dans le port de Pêche et de Commerce à dominante Plaisance
de Primel – Le Diben

Institués en application du livre II du code des ports maritimes, abrogé par Décret n°2014-1670 du
30 décembre 2014 relatif aux dispositions du livre III de la cinquième partie réglementaire du Code
des Transports et à leur adaptation à l’outre-mer

Tarifs applicables à la date du 1er janvier 2025



COMMERCE

Section 1

Redevance sur le navire

Article 1er

Conditions d’application de la redevance 

1.1. Il  est  perçu sur  tout  navire  de  commerce  dans  les  zones  A,  B du port  de  PRIMEL une
redevance  en  euro/m3  ou  en  multiple  de  mètre  cube,  selon  les  dispositions  arrêtées  par
l’exploitant, déterminée en application des dispositions de l’article R.* 212-3 du code des ports
maritimes :  sans objet

TYPE ET CATÉGORIES DE NAVIRES TAUX DE LA REDEVANCE

1 -  Paquebots

2 - Navires transbordeurs

3 – Navires transportant des hydrocarbures liquides

4 – Navires transportant des gaz liquéfiés

5  –  Navires  transportant  principalement  des  marchandises  liquides
autres qu’hydrocarbures

6 – Navires transportant des marchandises solides en vrac

7 – Navires réfrigérés au polytherme

8 – Navires autres que ceux désignés ci-dessus

1.2. Les différentes zones de port distinguées au 1.1 du présent article sont définies comme suit : 

• Zone A : zone nord proche quais 

• Zone B : zone d’échange sur le reste des limites portuaires de l’Anse de Primel.

1.3. Lorsqu’un même navire est  amené à débarquer  ou à  transborder  des  passagers ou des
marchandises successivement dans différentes zones du port, il est soumis une seule fois à la
redevance sur le navire, dans celle des zones où il a accosté pour laquelle le taux est le plus
élevé. Le type du navire et les modulations et abattements dont il fait l’objet sont déterminés en
considérant l’ensemble des opérations de débarquement ou de transbordement effectuées par ce
navire dans le port. 

Des dispositions identiques sont applicables lorsqu’un même navire est amené à embarquer ou à 
transborder des passagers ou des marchandises, successivement dans différentes zones du port. 
Sans objet

1.4. Lorsqu’un navire ne débarque ou ne transborde ni passagers ni marchandises, n’embarque ni 
passagers ni marchandises, la redevance sur le navire n’est liquidée qu’une fois. Sans objet

1.5. La redevance sur le navire n’est liquidée qu’une fois à la sortie :

- lorsque le navire n’effectue aucune opération commerciale ; 

-  lorsque  le  navire  n’effectue  que  des  opérations  de  soutage  ou  d’avitaillement  ou  de



déchargement de déchets d’exploitation ou de résidus de cargaison.

Dans ce cas, elle est fixée à ......... Euro. Sans objet

1.6. En  application  des  dispositions  de  l’article  R.*  212-5  du  code  des  ports  maritimes,  la
redevance sur le navire n’est pas applicable aux navires suivants : 

- navires affectés à l’assistance aux navires, notamment aux missions de pilotage, de remorquage,
de lamanage et de sauvetage ; 

- navires affectés à la récupération des déchets et à la lutte contre la pollution ; 

- navires affectés aux dragages d’entretien, à la signalisation maritime, à la lutte contre l’incendie
et aux services administratifs ; 

- navires en relâche forcée qui n’effectuent aucune opération commerciale ; 

- navires qui, ne pouvant avoir accès à une installation portuaire, sont contraints d’effectuer leurs
opérations de débarquement, d’embarquement ou de transbordement en dehors du port ; 

- la redevance est facultative pour les navires affectés à des missions culturelles ou humanitaires
ou présentant un intérêt général pour le patrimoine maritime. 

1.7. En application des dispositions de l’article R.* 215-1 du code des ports maritimes : 

- le minimum de perception des droits de port est fixé à ......... Euro ; 

- le seuil de perception des droits de port est fixé à ......... Euro. Sans objet

Article 2 

Dispositions relatives aux modulations en fonction du rapport transport effectif par rapport
à la capacité du navire dans son activité dominante, par type et catégorie de navires, en
application des dispositions des alinéas I, II et III de l’article R.* 212-7 du code des ports
maritimes (Dispositions facultatives *) 

2.1.  Les modulations applicables aux navires par type et catégorie transportant des passagers
sont  déterminées  en  fonction  du  rapport  existant  entre  le  nombre  de  passagers  débarqués,
embarqués ou transbordés et la capacité d’accueil du navire en passagers dans les conditions
suivantes : Sans objet

2.2. Les modulations applicables aux navires transportant des marchandises sont déterminées en
fonction  du  rapport  existant  entre  le  tonnage  de  marchandises  débarquées,  embarquées  ou
transbordées et le volume V du navire calculé en application de l’article R. 212-3 du code des ports
maritimes. Sans objet

2.3. Les  modulations  prévues  aux  nos  2.1  et  2.2  ci-dessus  ne  s’appliquent  pas  aux  navires
n’effectuant que des opérations de soutage ou d’avitaillement ou de déchargement de déchets
d’exploitation ou de résidus de cargaison. Sans objet

Article 3 

Dispositions  relatives  aux  modulations  en  fonction  de  la  fréquence  des  touchées  en
application du V de l’article 212-7 du code des ports maritimes (Dispositions facultatives *) 

3.1. Pour les navires des lignes régulières ouvertes au public selon un itinéraire et un horaire fixés
à l’avance, les taux de la redevance par type de navire font l’objet de l’abattement suivant en
fonction du nombre des départs de la ligne sur la période (à fixer par le port) :  Sans objet

3.2. Pour les navires qui, sans appartenir à des lignes régulières, fréquentent habituellement le
même port, les taux de la redevance par type de navire font l’objet des abattements suivants en
fonction du type de navire et du nombre des départs sur la période .................... sans que cet
abattement n’excède 30 % des taux indiqués au 1o de l’article 1er : Sans objet

3.3. Les abattements prévus au présent article ne peuvent se cumuler avec ceux mentionnés à



l’article 2. Lorsque le redevable satisfait également aux conditions dudit article 2, il bénéficie du
traitement le plus favorable. 

Article 4 

Dispositions relatives à l’abattement supplémentaire prévu à l’article R. 212-8 du code des
ports maritimes (Dispositions facultatives *) 

Les abattements prévus aux articles 2 et 3 peuvent être assortis d’un abattement supplémentaire
en faveur des trafics nouveaux ou de lignes nouvelles intracommunautaires de passagers,  de
marchandises sur remorques (dites RO-RO) ou de conteneurs, sans toutefois pouvoir excéder ni
50 % de la base sur laquelle il s’applique ni une durée de deux ans. 

Les modalités d’application du présent article sont les suivantes : Sans objet

Article 5 

Dispositions relatives aux possibilités de modulations prévues à l’article R.* 212-10 du
code des ports maritimes (Dispositions facultatives *) 

La redevance sur le navire est assortie de modulations, dans la limite de 30 % du taux de base, en
fonction du nombre de touchées durant la période ou les périodes définies par l’autorité portuaire
dans les conditions suivantes : Sans objet

Article 6 

Dispositions relatives aux forfaits prévus à l’article R.* 212-11 du code des ports maritimes
(Dispositions facultatives *)

6.1. Les navires effectuant, au titre d’une relation nouvelle, un transport maritime de passagers, de
marchandises sur remorques (dites RO-RO) ou de conteneurs entre les Etats membres de l’Union
européenne  ou des  Etats  Parties  à  l’accord  sur  l’Espace  économique  européen sont  soumis,
pendant une durée n’excédant pas trois ans : Sans objet

- soit à un forfait de redevance sur le navire fixé pour l’ensemble de leur activité pour une période
déterminée et liquidé au pro rata temporis par échéances au plus de trois mois ; 

-  soit  à un forfait  de redevance sur le  navire fixé à l’unité par  passager,  remorque,  tonne ou
multiples de tonnes, ou conteneur, et applicable conformément aux dispositions des articles R.
212-1 et R. 212-6 du code des ports maritimes. 

6.2. Les modalités d’application du présent article sont les suivantes : Sans objet

Section 2
Redevance sur les marchandises

Article 7

Conditions d’application de la redevance sur les marchandises prévues aux articles R.*
212-13 à R.* 212-16 du code des ports maritimes 

7.1. Il est perçu sur les marchandises débarquées, embarquées ou transbordées dans le port de
Primel-Le Diben,

Dans les zones A, B définies au 1.2 de l’article 1er du présent tarif, une redevance soit au poids,
soit à l’unité, déterminée en application du code NST selon les modalités suivantes : Sans objet

7.2. Les produits de la pêche débarqués acquittent la redevance sur les marchandises selon les
taux prévus ci-dessus pour les catégories correspondantes, s’il n’y a ni redevance d’équipement
des ports de pêche ni redevance de stationnement des navires de pêche. Sans objet



I - REDEVANCE AU POIDS BRUT (**)

(en euros par tonne ou multiple de tonnes)

NUMERO de la
nomenclature NST

DÉSIGNATION DES
MARCHANDISES

DÉBARQUEMENT
embarquement

transbordement (1)

TRANSBORDEMENT
(1)

Zones

A B

(1) Disposition alternative
(**) En application des dispositions fixées par l’article R*212-15 du code des ports maritimes

I - REDEVANCE A L’UNITE (**)

(en euros par unités ou multiple d’unités)

NUMERO de la
nomenclature NST

DÉSIGNATION DES
MARCHANDISES

DÉBARQUEMENT
embarquement

transbordement (1)

TRANSBORDEMENT
(1)

Zones

A B

(1) Disposition alternative
(**) En application des dispositions fixées par l’article R*212-15 du code des ports maritimes

Article 8 

Conditions de liquidation des redevances du tableau figurant à l’article 7 

8.1. Pour chaque déclaration, les redevances prévues au tableau 1 figurant à l’article 7 du présent
tarif sont perçues sur le poids global des marchandises appartenant à une même catégorie : Sans
objet

a) Elles sont liquidées : 

- à la tonne, lorsque le poids est supérieur à 900 kilogrammes ; 

- au quintal, lorsque ce poids est égal ou inférieur à 900 kilogrammes. 

Toute fraction de tonne ou de quintal est comptée pour une unité. 

La liquidation de la redevance au quintal est égale au dixième de la liquidation de la redevance à
la tonne ; 

b)  Sous  réserve  des  exemptions  applicables  aux  cadres,  conteneurs  et  caisses  palettes,  les
emballages  sont  en  principe  soumis  au même taux  que  les  marchandises  qu’ils  contiennent.
Toutefois,  lorsqu’une  déclaration  se  rapporte  à  des  marchandises  de  plusieurs  catégories,  la
totalité des emballages est classée d’office dans la catégorie dominant en poids. 

8.2. Les déclarations doivent mentionner le poids brut total et le poids imposable par catégorie
pour  les  marchandises  faisant  l’objet  d’une  redevance  au  poids  brut  et  le  nombre  pour  les
marchandises, véhicules ou conteneurs faisant l’objet d’une redevance à l’unité. Sans objet

A l’appui de chaque déclaration relative à des marchandises relevant de plusieurs catégories, le
déclarant doit joindre un bordereau récapitulatif faisant apparaître le poids ou le nombre par article
de déclaration et par catégorie. Ce bordereau doit être daté et signé par le déclarant. Sans objet

8.3. Si toutes les marchandises font l’objet d’une même déclaration au poids, le redevable a la
faculté de demander que leur ensemble soit soumis au taux applicable à la partie la plus élevée.
Aucun bordereau récapitulatif n’est alors exigé ; la déclaration doit simplement mentionner le poids
global des marchandises déclarées. Sans objet



L’absence de bordereau récapitulatif  équivaut  à l’acceptation par  le  déclarant  de la  liquidation
simplifiée et il ne sera donné suite à aucune demande ultérieure tendant à obtenir la révision sur la
base de la perception par catégorie. Sans objet

8.4. En application des dispositions de l’article R.* 215-1 du code des ports maritimes : Sans objet

- le minimum de perception est fixé à .................... Euro par déclaration ; 

- le seuil de perception est fixé à .................... Euro par déclaration ; 

8.5. La redevance sur les marchandises n’est pas due dans les cas énumérés à l’article R.* 212-16
du code des ports maritimes. 

Section 3 
Redevance sur les passagers 

Article 9 

Conditions d’application de la redevance sur les passagers prévue aux articles R.* 212-17 
à R.* 212-19 du code des ports maritimes 

9.1. Les passagers débarqués et embarqués ou transbordés sont soumis à une redevance de

0,56 Euro par passager.  

9.2. Ne sont pas soumis à la redevance sur les passagers : 

- les enfants âgés de moins de quatre ans ; 

- les militaires voyageant en formations constituées ; 

- le personnel de bord ; 

- les agents de l’armateur voyageant pour les besoins du service et munis d’un titre de transport 
gratuit ; 

- les agents publics dans l’exercice de leurs missions à bord. 

9.3. Les dispositions relatives aux abattements dans une limite de 50 % sont les suivantes 
(Dispositions facultatives *) : 

- 50 % pour les passagers débarquant ou embarquant, soit 0,28 Euro par passager; 

Section 4 
Redevance de stationnement des navires 

Article 10 

Conditions d’application de la redevance de stationnement prévue à l’article R.* 212-12 du
code des ports maritimes 

10.1. Les navires ou engins flottants assimilés, à l’exception des navires en activité de pêche 
relevant de Ia partie PECHE, dont le séjour, soit en l’absence d’opérations commerciales, soit à 
l’exclusion du temps nécessaire aux opérations commerciales dans le(s) port(s) dépasse une 
durée de .................... jours, sont soumis à une redevance de stationnement dont les taux 
en .................... Euro sont fixés dans les conditions suivantes. Sans objet



10.2. La redevance de stationnement est à la charge de l’armateur. Le minimum de perception est 
de .................... Euro par navire, le seuil de perception est fixé à .................... Euro par navire. 
Sans objet

10.3. Sont exonérés de la redevance de stationnement (*) :Sans objet

10.4. Au-delà de la période de franchise, la redevance de stationnement est exigible le dernier jour
de chaque mois calendaire et au départ du navire. Sans objet

Article 11 

Le présent tarif entrera en vigueur dans les conditions fixées aux articles R.* 211-8 et R.* 211-9-4 
du code des ports maritimes.Sans objet



PÊCHE

A. -  Redevance d’équipement des ports de pêche dans le port de PRIMEL instituée en
application du livre II du code des ports maritimes, abrogé par Décret n°2014-1670 du 30
décembre 2014 relatif aux dispositions du livre III de la cinquième partie réglementaire du
Code  des  Transports  et  à  leur  adaptation  à  l’outre-mer,  au  profit  de  MORLAIX
COMMUNAUTE

Section 1 
Redevance sur la valeur des produits de la pêche débarqués 

Article 1er 

Conditions d’application de la redevance d’équipement 

Le taux de la redevance est fixé à 2 % de la valeur des produits de la pêche débarqués. 

Cette redevance est perçue quels que soient le port de stationnement habituel et la nationalité du 
navire débarquant les produits de la pêche. 

Le seuil de perception est fixé à un Euro (1,00 €) par déclaration ou document en tenant lieu. 

Le minimum de perception est fixé à un Euro (1,00 €) par déclaration ou document en tenant lieu. 

Pour les produits ne faisant pas l’objet d’une importation, cette redevance est due : 

- s’il y a vente au débarquement, à raison de 1 % de leur valeur par le vendeur, et de 1 % de leur 
valeur par l’acheteur ; 

- s’il n’y a pas de vente au débarquement, par les réceptionnaires des produits de la pêche ou 
leurs représentants. 

Article 2 

Conditions d’application de la redevance d’équipement lorsque le port de débarquement 
est différent du port de stationnement habituel 

Pour les navires dont le port de stationnement habituel est PRIMEL mais qui débarquent leurs
produits dans un autre port où une redevance d’équipement des ports de pêche a également été
instituée, le taux de la partie de la redevance à la charge du vendeur est le plus élevé des deux
taux relatifs au port de stationnement habituel et au port de débarquement.

Les sommes ainsi perçues sont réparties conformément aux dispositions prévues à l’article R.* 
213-4 du code des ports maritimes. 

Article 3 

Détermination de l’assiette de la redevance 

La valeur des produits de la pêche servant d’assiette à la redevance est déterminée : 

1. Pour les ventes enregistrées en criée, d’après les registres officiels tenus à la criée dans le port 
de débarquement ; 

2. Pour les ventes autres que celles enregistrées en criée, d’après les livres de marée tenus par 
les armateurs en vue de la détermination des salaires des équipages ou tout autre document 
reconnu valable par l’administration des douanes ; 

3. Pour les produits importés, d’après la valeur reconnue en douane augmentée des droits et taxes



perçus par l’administration des douanes ; 

4. Dans les autres cas : 

Article 4 

Conditions de perception de la redevance 

La perception de la redevance et, d’une manière générale, le contrôle des ventes des produits de
la  pêche  débarqués  dans  toute  la  zone  de  perception  incombent  aux  agents  du  service  des
douanes. Toutefois, en cas de nécessité, ces opérations pourront être effectuées par un personnel
auxiliaire assermenté présenté par MORLAIX COMMUNAUTE et commissionné à temps par le
directeur régional des douanes. 

Ces agents auxiliaires, appelés « agents de surveillance et de perception », sont sous les ordres
du directeur régional des douanes et peuvent être licenciés par lui. 

La redevance est payée à l’administration des douanes selon les modalités suivantes : 

- pour les ventes en criée, dans les établissements prévus à cet effet, par le gérant qui doit retenir
le montant de la redevance afférente aux ventes réalisées dans son établissement ; 

- l’acheteur et le vendeur sont tenus solidairement responsables du paiement de la totalité de la
redevance ; 

- pour les ventes hors criées par les usiniers et mareyeurs qui doivent retenir la fraction due par les
vendeurs et sont tenus pour responsables du paiement de la totalité de la redevance ; 

- directement par les vendeurs qui opéreraient ailleurs qu’à la criée ou que chez les usiniers ou
mareyeurs. Ces vendeurs doivent se faire verser la fraction de la redevance due par les acheteurs
et sont tenus pour responsables du paiement de la totalité de la redevance ; 

- par les conservateurs en même temps armateurs de pêche ; ...................  

La redevance doit être acquittée immédiatement à l’administration des douanes. 

Le directeur régional des douanes ou son représentant pourra faire procéder par des agents de
son  service  à  toute  vérification  qu’il  jugera  nécessaire,  notamment  dans  les  écritures  des
redevables. 

Section 2 
Redevance applicable aux produits de l’ostréiculture, 

de la mytiliculture et de la conchyliculture 

Article 5 

Redevances dues sur les produits des parcs 

Les redevances dues sur les produits des parcs sont déterminées par application aux tonnages 
débarqués des taux suivants : Sans objet

- huîtres :     Euro/tonne ; 

- moules :     Euro/tonne ; 

- coquillages :    Euro/tonne.  

Le seuil de perception est fixé à .................... Euro par déclaration ou document en tenant lieu. 

Le minimum de perception est fixé à ................Euro par déclaration ou document en tenant lieu. 



Article 6 

Redevance due par les exploitants des parcs Sans objet

La redevance due par les exploitants des parcs est perçue dans les conditions prévues au premier
alinéa de l’article 4 du présent tarif. 

Elle est payée à l’administration des douanes au moment du débarquement des produits. 

Article 7 

Conditions de perception Sans objet

Pour chaque déclaration, les redevances prévues au tableau de l’article 5 du présent tarif sont 
perçues sur le poids global des marchandises appartenant à une même catégorie. 

Elles sont liquidées : 

- à la tonne, lorsque le poids est supérieur à 900 kilogrammes ; 

- au quintal, lorsque ce poids est égal ou inférieur à 900 kilogrammes. Toute fraction de tonne ou 
de quintal est comptée pour une unité. 

La liquidation de la redevance au quintal est égale au dixième de la liquidation de la redevance à 
la tonne. 

Section 3 
Article 8 

Le présent tarif entre en vigueur dans les conditions fixées par les articles R.* 211-8 et R.* 
211-9-4 du code des ports maritimes. 

B. - Redevance sur les produits de la pêche dans le port de PRIMEL instituée en substitution à la 
redevance d’équipement des ports de pêche en application du deuxième alinéa de l’article R.* 
213-5 du livre II du code des ports maritimes au profit de MORLAIX COMMUNAUTÉ.

Tarif no .................... applicable à compter du .................... .................... . Sans objet

Article 9 

La redevance sur les produits de la pêche, qui se substitue à la redevance d’équipement 
des ports de pêche, est perçue en fonction du poids des produits débarqués dans les 
conditions suivantes : Sans objet

9.1. Le minimum de perception est fixé à .................... Euro par déclaration. 

Le seuil de perception est fixé à .................... Euro par déclaration.  

Le présent tarif entre en vigueur dans les conditions fixées par les articles R.* 211-8 et R.* 211-9-4 
du code des ports maritimes.

C. - Redevance de stationnement sur les navires de pêche en activité dans le port de PRIMEL
instituée  en  substitution  à  la  redevance  d’équipement  des  ports  de  pêche  en  application  du
deuxième alinéa de l’article R.* 213-5 du livre II du code des ports maritimes au profit de MORLAIX
COMMUNAUTÉ ;Sans objet

Tarif no .................... applicable à compter du .................... .................... . 



Article 10 

La redevance de stationnement qui se substitue à la redevance d’équipement des ports de pêche, 
perçue en fonction du volume V défini à l’article R.* 213-3 et de la durée de son séjour dans le 
port, est fixée dans les conditions suivantes : Sans objet

 

10.1. La redevance de stationnement est à la charge de l’armateur : 

Le minimum de perception est fixé à .................... Euro par navire ;  

Le seuil de perception est fixé à .................... Euro par navire.  

Le présent tarif entre en vigueur dans les conditions fixées par les articles R.* 211-8 et R.* 211-9-4 
du code des ports maritimes. 


